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À Monsieur JF Farenc et le bureau de L’UMCR 71. 
 
 

Mervans le 31 mai 2017. 
 

 
Monsieur, 
 
 
Dans le cadre de ma candidature aux élections législatives, vous m’avez interpelée 
et envoyé trois questions. 
 
Le projet de la France Insoumise est très ambitieux pour les territoires. 
 
Le principe général de responsabilité selon lequel l’état est le garant de l’égalité des 
citoyens sur l’ensemble du territoire devra être réaffirmé et consolidé (péréquation 
financière, garantie de 
l’application des droits, égalité de traitement, etc…). Personne ne sera laissé pour 
compte. L’autonomie des collectivités territoriales devra être assurée grâce à 
l’actualisation du principe de libre 
administration contenu dans la Constitution. Notre objectif est l’égalité des citoyens 
sur tout le territoire 
national. Cela passe par une égalité d’accès au service publics. A l’Etat de 
reconstruire le maillage territorial de ces services. C’est une des clés de la vitalité 
sociale et économique de nos territoires. 
 
L’égalité concerne aussi l’accès à l’emploi, ce qui implique de répartir sur tout le 
territoire les activités économiques. L’aménagement du territoire ne doit plus être 
considéré sous l’angle de la concurrence économique. La diversité des territoires 
permet une complémentarité. 
 
Il nous faut revoir le cadre institutionnel de notre organisation territorial. Nous avons 
quatre priorités : 
 
1) Une organisation territoriale démocratique : 
 
- Abroger les lois de l’Acte 3 de la décentralisation (Loi NOTRe, loi MAPTAM 
(Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles), loi 
relative à la délimitation des régions pour mettre en place une organisation territoriale 
autour des communes et des départements. Ces collectivités seront le pivot de la 
construction d'’espaces de souveraineté à l’échelle des bassins de vie. 



 
- Reconnaitre le principe de libre administration des collectivités par des 
communautés de communes choisies et non imposées. A l’opposé d’une logique de 
régionalisation, l’Etat reprendra le premier rôle de 
mise en cohérence du développement économique des territoires, dans un objectif 
d’intérêt général et de transition planifiée et écologique de l’économie. 
 
- Permettre la participation citoyenne aux décisions des collectivités par l’instauration 
de conférences citoyennes de territoire. 
 
- Assurer la transparence des décisions et en finir avec la concentration du pouvoir 
dans les collectivités locales. Il faut séparer les fonctions délibératives et les 
fonctions exécutives. 
 
2) Planifier la justice territoriale : 
 
- Mettre en place un commissariat à l’aménagement du territoire doté de moyens 
d’analyse et de planification. 
 
- Promulguer une loi de justice territoriale visant à enrayer la loi du marché, à 
permettre l’égalité d’accès des citoyens aux services publics et promouvoir la 
coopération et le développement soutenable et 
juste de tous les territoires de la république. 
 
- Inscrire l’égalité d’accès aux services publics : santé, éducation, énergie, eau, 
transports, communications, culture et services sociaux dans la Constitution. 
 
- Renforcer le versement pour sous densité. 
 
3) Redéployer les services publics : 
 
-Faire un moratoire sur les fermetures de services publics et un plan de 
redéploiement des services publics sur les territoires ruraux (et péri-urbains) : poste, 
gare de proximité, hôpitaux, services de santé, écoles, palais de justice. 
 
- Abroger les » conventions ruralité » qui visent à diminuer le nombre d’école en 
milieu rural. Maintenir les écoles à classe unique, près du lieu de vie des enfants. 
 
- Supprimer les « groupements hospitaliers de territoire » et reconstituer le maillage 
des hôpitaux et maternités de proximité. 
 
- Garantir la qualité de la prise en charge et combler les déserts médicaux par la 
création d’un corps de médecins fonctionnaires 
 
- Sortir du « tout TGV » et développer les trains du quotidien : TER et inter cités. 
Rouvrir les gares et lignes fermées. Assurer un maillage de moyens de déplacement 
sur tout le territoire. 
 
- Planifier l’accès du haut débit et du très haut débit en résorbant en priorité les 
zones blanches. 



 
- Développer la culture de proximité. Soutien dans les territoires 
ruraux. 
 
4) les territoires ruraux moteurs de la transition écologique : 
 
- Refuser les baisses de dotation aux collectivités en garantissant une dotation à 
hauteur des missions. Mettre fin au remplacement des dotations de l’état par des 
fonds d’investissement. Les collectivités doivent 
avoir les moyens d’investir et de fonctionner. 
 
- Appuyer le développement des circuits courts (produits agricoles) Les entreprises 
de l’économie sociale et solidaire seront activement soutenues. 
 
- Soutenir la création des coopératives d’énergie renouvelable. 
 
- Faire respecter la règle verte afin de préserver la biodiversité et l’équilibre de 
l’écosystème. 
 
Pour répondre plus directement à vos questions, je soutiens en effet de rétablir la 
remise des cartes d’identité dans chacune des mairies de Saône et Loire. Je 
considère, et le programme de la France Insoumise que je vous ai exposé le 
confirme, que chaque habitant d’une commune à la même valeur selon qu’il habite 
en ville ou dans nos campagnes. Je suis pour l’égalité des citoyens sur tous les 
territoires. Nous voulons redonner la première place aux communes et aux 
départements. Nous organiserons des comités de citoyens. Il faut séparer le pouvoir 
de décisions et le pouvoir d’exécution. 
 
Je crois fermement que ce programme va dans le sens de l’intérêt de tous. Notre 
projet vise à mettre en toutes circonstances l’humain au centre de toutes les 
décisions. 
 
En espérant avoir répondu à votre attente, je vous prie de recevoir, monsieur, mes 
sincères salutations. 
 
 

 
 

Madame Michèle Chambon 
Candidate France Insoumise  
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